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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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RÉPONDEZ À L’APPEL DE NOVEMBRE :  
TOUS ET TOUTES EN GRÈVE LES 24-25-26 NOVEMBRE !

La lutte contre le gouvernement Arizona s’intensifie !
Depuis février 2025, notre mobilisation grandit. Après les 140 000 manifestants à Bruxelles le 
14 octobre, nous passons à la vitesse supérieure. Les cheminots, toujours en première ligne, 
sont la locomotive de la contestation.
72 HEURES DE GRÈVE : TOUS ENSEMBLE ! Un préavis de grève unitaire de 72h a été déposé 
par le front commun élargi des cheminots (CGSP Cheminots, CSC Transcom, SIC, SLFP, SACT).
Du dimanche 23 novembre (22h) au mercredi 26 novembre (22h).
Lundi 24 novembre : ensemble des transports publics 
Mardi 25 novembre : les services publics rejoignent l’action
Mercredi 26 novembre : grève nationale interprofessionnelle 
CE QUE NOUS REFUSONS : STATUT ET PENSIONS EN DANGER 

Nous entrons en grève pour défendre nos conditions de travail et la sécurité du rail :
ATTAQUE CONTRE LES PENSIONS 
Le gouvernement Arizona s’attaque au droit à la pension de tous les cheminots :

• L’âge de départ à la pension est remis en cause
• Le mode de calcul de la pension est modifié
• Cela entraînera une perte de plusieurs centaines d’euros bruts par mois !

FIN DU STATUT
Le ministre Crucke l’a annoncé : c’est la fin du recrutement statutaire d’ici 2028.
Le statut n’est pas un privilège. C’est la garantie de l’expertise, de la qualité des  formations 
et donc de la sécurité des voyageurs et de nos conditions de travail.

La CGSP/ACOD mettra tout en œuvre pour défendre vos droits, tant par l’action syndicale 
que par des recours juridiques (individuels ou collectifs). Ce combat dépasse les cheminots: 
il concerne tous les citoyens. La FGTB, qui regroupe les travailleurs du privé et du public, 
introduira également des recours juridiques si les textes sont adoptés.
RIEN N’EST JOUÉ !  Nous pouvons encore faire reculer ce gouvernement.

Cheminots


